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Le 19 janvier 2005 

M. Brian Ernewein 
Directeur, Division de la législation de l’impôt, Direction de la politique de l’impôt 
Ministère des Finances du Canada 
17e étage, Tour Est 
140, rue O'Connor 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0G5 

Objet :  Question à prendre en considération – Modifications techniques du 27 février 2004 — 
Addenda 

Monsieur, 

La présente fait suite à notre mémoire du 20 décembre 2004 dans lequel nous avions fait état de 
divers problèmes techniques à l’égard des dispositions générales (c.-à-d., les mesures autres que celles 
portant sur les société étrangères affiliées) contenues dans le projet de modifications techniques révisées 
du 27 février 2004 (ci-après « les propositions de 2004 »). Vous trouverez ci-joint un addenda dans lequel 
nous soumettons un autre problème qui a été omis par erreur de notre récent mémoire sur les dispositions 
relatives aux engagements de non-concurrence. 

Le nouveau point A.13 décrit une préoccupation quant à la non-application possible des 
dispositions de choix du paragraphe 56.4(3) proposé dans le cas où une vente d’actions entre personnes 
sans lien de dépendance est précédée par une vente d’actifs cibles à une filiale à cent pour cent. 
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Nous vous demandons de prendre cet autre problème en considération avec les autres points 
soulevés dans notre mémoire du 20 décembre 2004. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées, 

Paul B. Hickey, CA 
Président, Comité sur la fiscalité 
L’Institut Canadien des Comptables Agréés 

Brian R. Carr 
Président, section de la fiscalité 
Association du Barreau canadien 



Mémoire du Comité mixte sur la fiscalité sur les modifications 
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A. Engagement de non-concurrence 

A.13 Le critère du lien de dépendance est trop restrictif en cas de transfert 
intermédiaire d’actifs à une filiale à cent pour cent dans le cadre d’une disposition 
entre parties sans lien de dépendance 

Les dispositions de choix du paragraphe 56.4(3) proposé ne s’appliquent qu’à l’entente de 
non-concurrence prise par un contribuable envers une personne avec laquelle il n’a pas de 
lien de dépendance. Nous craignons donc que, techniquement, cette disposition ne puisse 
offrir d’allégement au contribuable dans la situation courante où des actifs cibles sont 
d’abord transférés par la société vendeuse à une filiale à cent pour cent et que cette 
opération est suivie par une vente des actions de la filiale à un acheteur avec lequel elle 
n’a pas de lien de dépendance. Si tel est le cas, il ne semble pas possible d’appliquer le 
paragraphe 56.4(3) à l’opération portant sur les actifs même s’il ne fait aucun doute que 
l’opération globale est effectuée entre parties sans lien de dépendance. Il est fréquent que 
la forme d’une opération soit dictée par des considérations relatives au droit commercial 
et au droit du travail plutôt que par des considérations à caractère fiscal, de sorte que le 
refus du choix dans ces circonstances semble inapproprié du point de vue de la politique 
fiscale et qu’il pourrait même être défavorable. 

Recommandation : 

Nous recommandons que la modification proposée au paragraphe 56.4(3) soit clarifiée 
pour tenir compte de la préoccupation soulevée ci-dessus dans le cas d’une vente 
intermédiaire d’actifs à une filiale détenue à cent pour cent précédant une vente d’actions 
à une partie sans lien de dépendance. 
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